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PROJETS DE LOI C-2 ET C-12 : LA MISE À MAL DE LA SANTÉ AU CANADA 
29 octobre 2025 

 

En juin 2025, le gouvernement fédéral a présenté le projet de loi C-2, intitulé Loi visant une 

sécurité rigoureuse à la frontière, une proposition omnibus de grande envergure visant à 

refondre les cadres canadiens en matière d'immigration, de réfugiés, de contrôle des drogues et 

de sécurité nationale, élargissant considérablement les pouvoirs du gouvernement en matière de 

surveillance, de maintien de l'ordre et de contrôle.i Le projet de loi a immédiatement suscité une 

forte opposition de la part de centaines d'organisations de migrants, de réfugiés, de défense de 

la vie privée, de la santé et des droits humains, qui ont averti qu'il accorderait au gouvernement 

et aux forces de l'ordre des pouvoirs sans précédent et ferait reculer des décennies de progrès en 

matière de droits humains..ii 

En réponse à cette vive réaction, le gouvernement a présenté un deuxième projet de loi en 

octobre 2025, le projet de loi C-12, intitulé  Loi visant à renforcer le système d'immigration et la 

frontière du Canada, le présentant comme une version allégée.iii En réalité, le projet de loi C-12 

reprend presque toutes les dispositions du projet de loi C-2, ne supprimant que quelques-unes 

des clauses les plus controversées liées à la protection de la vie privée et au partage de données. 

Le projet de loi C-2 n'a pas été retiré et le gouvernement prévoit toujours de faire avancer ces 

mesures de surveillance ultérieurement.iv Pris ensemble, ces deux projets de loi consacreront de 

nouveaux pouvoirs étendus en matière de migration, de maintien de l'ordre et de partage 

d'informations, avec un minimum de débat ou de contrôle parlementaire. 

Ensemble, les projets de loi C-2 et C-12 marquent un changement profond dans l'approche du 

Canada en matière de droits humains, de sécurité publique et de gouvernance. Ils élargiront les 

pouvoirs de l'État en matière de circulation, d’application de la loi et de gestion des 

informations personnelles, érodant ainsi les protections juridiques et la vie privée des 

communautés déjà marginalisées. 

Ces changements toucheront tout le monde au Canada, mais leur coût humain pèsera le plus 

lourdement sur ceux qui sont déjà confrontés à des inégalités systémiques : les personnes vivant 

avec le VIH, les personnes qui consomment des drogues, les communautés racialisées, les 

migrants et autres personnes marginalisées par la pauvreté et le racisme.  À l'heure où les taux 

mondiaux de VIH sont en baisse, ceux du Canada augmentent, révélant des obstacles profonds 

et persistants à l'accès aux soins essentiels dans le pays.v Ces projets de loi renforceront ces 
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obstacles en rendant plus difficile la recherche de protection, plus facile la perte du statut 

d'immigrant et plus difficile l'accès aux services de santé essentiels. 

En bref, les projets de loi C-2 et C-12 menacent les droits individuels et la santé publique, et 

compromettent les obligations du Canada en matière de droits humains à l'échelle nationale et 

internationale. 

 

QUE CONTENNENT CES PROJETS DE LOI ?  

1 Restriction de la protection des réfugiés et du statut juridique (projets de loi C-2 et C-12) 

Les projets de loi C-2 et C-12 vont bouleverser la manière dont les personnes présentes au Canada 

peuvent accéder à la protection des réfugiés ou conserver un statut légal. Ensemble, ils 

introduisent de nouveaux critères d'inéligibilité à la protection des réfugiés, élargissent le pouvoir 

discrétionnaire du gouvernement pour mettre fin aux demandes d'asile, accordent au 

gouvernement de nouveaux pouvoirs étendus pour annuler le statut d'immigrant au nom indéfini 

de « l'intérêt public » et autorisent un partage accru des données personnelles entre les agences 

gouvernementales et avec les gouvernements étrangers. 

• Obstacle d'un an à la demande d'asile : toute personne qui se trouve au Canada depuis 

plus d'un an depuis sa première entrée sur le territoire, y compris celles qui ont un permis 

de travail ou d'études valide, ou qui sont apatrides ou sans papiers, ne sera plus admissible 

à l'asile. La règle est rétroactive pour les personnes entrées après juin 2020, et le délai ne 

recommence pas à zéro si une personne quitte le Canada et y revient.  

• Consolidation de Entente sur les tiers pays sûrs (ETPS) : actuellement, en vertu de l'ETPS, 

les personnes qui arrivent à un point d'entrée officiel le long de la frontière entre le 

Canada et les États-Unis ne peuvent demander l'asile, sauf si elles remplissent une 

condition d'exception très restrictive (par exemple, avoir un membre de leur famille 

immédiate au Canada).vi Les personnes qui traversent entre les points d'entrée officiels 

peuvent toujours présenter une demande d'asile si elles restent indétectées au Canada 

pendant au moins 14 jours, sinon elles sont renvoyées aux États-Unis. Les projets de loi 

élimineront cette voie de protection restante en étendant l'inéligibilité à toute personne 

qui entre au Canada en provenance des États-Unis et attend plus de 14 jours avant de 

présenter une demande. Cela empêchera presque toutes les personnes arrivant des États-

Unis de présenter une demande d'asile. 

• Pouvoir administratif de mettre fin aux demandes : les agents d'immigration seront 

habilités à décider quels documents doivent accompagner une demande d'asile et à 

déclarer une demande abandonnée ou retirée si les documents sont incomplets ou en 

retard. Cela permettra aux agents d'annuler les demandes avant qu'elles ne soient 
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examinées, élargissant ainsi le pouvoir discrétionnaire du gouvernement et limitant 

l'accès à la Commission de l'immigration et du statut de réfugié (CISR), un tribunal 

spécialisé dans les décisions relatives aux réfugiés.  

• Pouvoirs étendus en matière d'« intérêt public » : le gouvernement se verra attribuer de 

nouveaux pouvoirs étendus en matière d'« intérêt public » lui permettant de suspendre 

ou de mettre fin aux procédures d'immigration à n'importe quel stade. Le gouvernement 

pourra refuser d'accepter ou de traiter des catégories entières de demandes, annuler ou 

suspendre des documents d'immigration déjà délivrés, y compris des permis de travail ou 

d'études, et imposer de nouvelles conditions aux documents existants sans préavis. Le 

terme « intérêt public » n'est défini dans aucun des deux projets de loi, ce qui donne aux 

fonctionnaires du gouvernement un large pouvoir discrétionnaire pour décider quand et 

comment ces pouvoirs peuvent être utilisés. 

• Partage d'informations et surveillance élargis : Immigration, Réfugiés et Citoyenneté 

Canada (IRCC) et d'autres agences gouvernementales fédérales et provinciales seront 

autorisées à procéder à des échanges réguliers de données à caractère personnel, 

remplaçant ainsi le processus actuel d'approbation au cas par cas.  

Pourquoi cela nous importe-t-il ?  

Si l'objectif du gouvernement est d'expulser rapidement des personnes du Canada et de renforcer 

la sécurité nationale, ces projets de loi n'atteindront pas leur but. Les personnes ne disparaîtront 

pas parce qu'elles se voient refuser une protection ou sont déchues de leur statut : beaucoup 

resteront, mais avec des droits, un accès aux soins de santé et des voies d'accès au statut limités. 

Il en résultera une augmentation du nombre de personnes vivant dans la pauvreté et la peur, 

tandis que les coûts liés à l'application de la loi et aux soins de santé continueront d'augmenter.vii 

• Réorientation vers les évaluations des risques avant renvoi (ERAR) : Les personnes jugées 

inéligibles à la protection des réfugiés, dont la demande d'asile a été rejetée ou dont le 

statut juridique au Canada a été annulé ou suspendu seront orientées vers le système des 

ERAR, un processus visant à évaluer si une personne risque d'être persécutée, torturée ou 

tuée en cas d'expulsion.viii En théorie, une ERAR réussie accorde le statut de « personne 

protégée », à l'instar d'une décision de la CISR concernant le statut de réfugié. Dans la 

pratique, cependant, il s'agit d'un examen restreint, basé sur des documents, effectué par 

des agents d'immigration, et non d'une audience indépendante devant la CISR. Les ERAR 

offrent moins de garanties procédurales, aucun droit d'appel automatique et aucune 

suspension garantie de l'expulsion pendant la procédure d'appel, ce qui entraîne 

davantage d'erreurs et d'appels.ix Pour les personnes qui ne peuvent être expulsées, 

comme celles provenant de pays faisant l'objet d'un moratoire sur l'expulsion ou qui sont 

apatrides, une ERAR peut ne pas être disponible du tout, ce qui les laisse dans un vide 
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juridique indéfini, car elles ne peuvent être légalement expulsées du Canada sans une 

évaluation des risques. 

= Perte de statut, perte d'équité et risque accru d'expulsion vers un pays où elles 

risquent de subir des préjudices. 

• Barrières accrues à l'accès aux soins de santé : les projets de loi créeront des lacunes et 

une incertitude généralisée dans l'accès aux soins de santé. 

o Les personnes redirigées de la CISR vers le système d'ERAR passeront de longues 

périodes sous le Programme fédéral de santé intérimaire (PFSI) – un régime 

temporaire financé par le gouvernement fédéral qui offre une couverture 

médicale limitée.x Les erreurs fréquentes dans les décisions de l'ERAR signifient 

que davantage de personnes resteront plus longtemps sous le PFSI.xi Le PFSI exclut 

de nombreux services essentiels, est mal compris par les patients et les 

prestataires, et est appliqué de manière incohérente à travers le pays.xii 

o La plupart des personnes qui perdent leur statut temporaire ou permanent 

perdront également leur accès à l'assurance maladie provinciale, et toute 

couverture privée liée à leur emploi prendra fin si leur droit de travailler est 

révoqué.xiii Sans statut, la plupart d'entre elles se retrouveront sans aucune forme 

de couverture santé et seront contraintes de payer de leur poche les soins 

essentiels ou d'interrompre leur traitement. Outre le fait de limiter leur capacité à 

gagner leur vie, l'absence de couverture santé aurait des conséquences négatives 

importantes sur la santé individuelle et publique.  

= Accès aux soins essentiels limité, interrompu ou perdu.  

• Recours accru à la détention des immigrants : les projets de loi augmenteront le nombre 

de personnes en détention au Canada et celles renvoyées aux États-Unis dans le cadre de 

l’ETPS. 

o Au Canada, les personnes sans statut valide – y compris celles qui sont réorientées 

vers le processus d'ERAR ou qui font l'objet d'une mesure de renvoi – courent un 

risque plus élevé d'être placées en détention en vertu de la loi sur l'immigration. 

La détention des immigrants est indéfinie et a lieu dans des prisons et d'autres 

centres de détention, avec un contrôle limité et un accès restreint aux recours.xiv 

Les organisations ont continûment constaté que la détention des immigrants au 

Canada cause des dommages psychologiques graves et durables et perturbe 

l'accès aux soins de santé essentiels, y compris pour les personnes avec le VIH.xv 

o Aux États-Unis, en élargissant et en renforçant l'accord ETPS, les projets de loi 

renverront davantage de personnes cherchant protection au Canada vers les 

centres de détention pour immigrants américains.xvi Beaucoup seront détenues 
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dans des conditions dangereuses et abusives, où l'accès à un avocat ou à des 

recours juridiques est limité et où les personnes racialisées, les minorités sexuelles 

et de genre, ainsi que les personnes vivant avec le VIH et d'autres problèmes de 

santé sont exposées à des risques accrus de violence, de négligence médicale et 

d'isolement cellulaire.xvii Dans une récente enquête menée auprès de personnes 

LGBTQ+ et séropositives détenues dans des centres de détention pour immigrants 

aux États-Unis, près d'un tiers des participants ont déclaré avoir été victimes 

d'agressions ou de harcèlement sexuels, et la plupart ont déclaré s'être vu refuser 

ou retarder l'accès à des médicaments et à des soins essentiels.xviii Ces conditions 

causent de graves dommages psychologiques et augmentent le risque de maladies 

non traitées et de décès. 

= Augmentation des détentions, augmentation des préjudices et restriction des soins de 

santé.  

Ensemble, ces mesures pousseront davantage de personnes hors des systèmes de soins. 

L'élargissement du partage des données et de la surveillance fera craindre à beaucoup de se 

rendre dans les hôpitaux, les cliniques ou les programmes communautaires, même lorsqu'ils ont 

légalement droit à des soins, ce qui brouillera la frontière entre les soins de santé et l'application 

de la loi et compromettra la santé publique. L'effet combiné sera qu'un plus grand nombre de 

personnes vivront sans statut, sans soins et sans sécurité, exposées à un risque accru de maladie 

et d'abus tant au Canada qu'aux États-Unis. 

2 Nouvelles restrictions sur les drogues (projets de loi C-2 et C-12) 

Les projets de loi C-2 et C-12 donneront au gouvernement fédéral de nouveaux pouvoirs pour 

élargir plus rapidement la législation canadienne en matière de drogues. En vertu de la Loi 

réglementant certaines drogues et autres substances (LRCDAS) – la loi qui rend illégales certaines 

drogues et substances connexes – le ministre de la Santé pourrait désormais contourner les 

étapes normales de preuve et de consultation afin d'accélérer l'ajout de nouveaux produits 

chimiques « précurseurs » à la liste des substances contrôlées. Les projets de loi faciliteront la 

criminalisation de substances qui ont également des usages médicaux ou industriels légitimes et 

donneront à la police des pouvoirs plus étendus pour manipuler et posséder des drogues pendant 

les enquêtes. 

Pourquoi nous en soucions-nous ?  

Le Canada traverse actuellement la crise de toxicomanie la plus meurtrière de son histoire.xix 

Depuis mars 2025, on dénombre plus de 52 000 décès liés aux opioïdes, 48 000 hospitalisations 

et près de 200 000 visites aux urgences depuis 2016, tous évitables.xx D'avril 2024 à mars 2025, 
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on a dénombré plus de 3 760 décès apparents dus à une intoxication par des stimulants et plus 

de 6 600 décès apparents dus à une intoxication par des opioïdes.xxi 

Au lieu d'élargir l'accès aux soins de santé essentiels, le gouvernement propose davantage 

d'interdictions, davantage de mesures policières et davantage d'incarcérations. Ces projets de loi 

ne rendront pas les gens plus en sécurité.xxii Ils rendront l'approvisionnement en médicaments 

non réglementés au Canada plus imprévisible et potentiellement dangereux, mettront à rude 

épreuve les systèmes de santé et de soins d'urgence déjà surchargés et exposeront les 

communautés à un risque accru de maladie et de précarité. En éloignant davantage les gens des 

soins et en les exposant à des conditions dangereuses, ces lois coûteront des vies et aggraveront 

la crise de santé publique que les communautés de tout le Canada ont déjà du mal à contenir. 

• Imprévisibilité croissante de l'approvisionnement en drogues : Restreindre ou « classer 

» les produits chimiques utilisés pour fabriquer des drogues n'arrête pas la production, 

cela oblige simplement les marchés illégaux à s'adapter. Les producteurs se tournent vers 

de nouveaux précurseurs, développent de nouvelles méthodes de fabrication ou créent 

des substances plus puissantes et plus imprévisibles. C'est cette même approche qui a 

conduit au passage de l'héroïne au fentanyl, la principale cause de décès liés à la 

consommation de drogues toxiques.xxiii Les projets de loi accéléreront ce cycle, rendant 

l'approvisionnement en drogues non réglementées déjà toxique au Canada encore plus 

imprévisible et potentiellement mortel. 

• Renforcement de la criminalisation : au lieu de se concentrer sur le maintien en vie des 

personnes et leur accès aux soins, ces projets de loi multiplient les arrestations, les 

accusations et les incarcérations. La criminalisation pousse les personnes à consommer 

des drogues dans l'isolement, augmente leur exposition à des produits toxiques et accroît 

le risque de contracter le VIH, l'hépatite C et de mourir d'une intoxication 

médicamenteuse. Elle entraîne également une augmentation du nombre de personnes 

dans les prisons canadiennes déjà surpeuplées, où l'accès aux soins de santé, à la 

réduction des risques et aux traitements est limité, voire inexistant.xxiv 

• Une distraction par rapport à ce qui fonctionne : l'extension des pouvoirs des forces de 

l'ordre n'empêche pas la consommation de drogues ni les décès, elle éloigne seulement 

les personnes des soins.xxv Réorienter ne serait-ce qu'une fraction de l'augmentation 

massive des dépenses consacrées aux forces de l'ordre dans ces projets de loi vers les 

soins de santé, le logement, les refuges et d'autres formes de soutien permettra de sauver 

des vies, de renforcer les communautés et d'alléger la pression croissante qui pèse sur les 

services de santé et d'urgence du Canada. 

Un siècle de lois punitives en matière de drogues n'a pas réussi à rendre les gens plus en sécurité. 

Les projets de loi C-2 et C-12 vont ancrer la même approche punitive, alimentant une crise de 
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santé publique qui coûtera des vies, gaspillera les ressources publiques et rendra nos 

communautés moins sûres.xxvi 

3 Surveillance accrue et pouvoirs étendus de l'État (projet de loi C-2 uniquement)  

Le projet de loi C-2 contient également de nouveaux pouvoirs de surveillance et de maintien de 

l'ordre qui toucheront tout le monde au Canada, notamment : 

• Surveillance numérique « légale » : permet aux services de police et de renseignement 

d'obtenir des informations sur les services auxquels nous avons accès – notamment les 

services de santé, juridiques, financiers et d'immigration – sans mandat et abaisse le seuil 

requis pour obtenir les mandats nécessaires pour exiger des fournisseurs de services qu'ils 

remettent des dossiers encore plus détaillés et révélateurs.  

• Pouvoirs de fouille du courrier : permet à la police et à Postes Canada d'ouvrir et 

d'inspecter le courrier, ce qui porte atteinte aux protections de longue date en matière de 

vie privée. 

• Partage transfrontalier des données : élargit l'échange d'informations personnelles avec 

les autorités étrangères, y compris les États-Unis, où les agences frontalières et les forces 

de l'ordre ont considérablement accru le recours aux empreintes digitales, aux fouilles 

numériques et à d'autres pratiques de surveillance intrusives.xxvii Cela soulève des 

inquiétudes quant à la manière dont les données personnelles sensibles peuvent être 

consultées ou utilisées une fois partagées au-delà des frontières, en particulier dans des 

contextes où la protection de la vie privée et des droits humains est moins forte.xxviii 

Pourquoi nous en soucions-nous ?  

La santé dépend de la vie privée et de la confiance.xxix Lorsque les gouvernements renforcent la 

surveillance et le partage des données, les gens sont moins enclins à solliciter des soins de santé, 

un soutien ou des services, en particulier ceux qui sont déjà victimes de stigmatisation ou de 

criminalisation, comme les personnes vivant avec le VIH, les travailleurs du sexe, les migrants et 

les consommateurs de drogues. 

Les experts ont averti que le projet de loi C-2 pourrait ouvrir la voie à un large partage de données 

entre le Canada, les États-Unis et d'autres agences étrangères, sans aucune transparence et avec 

peu de contrôle. Ces pouvoirs permettront à la police, aux services de renseignement et aux 

agents frontaliers d'accéder plus facilement aux données personnelles, y compris aux 

informations relatives à la santé et aux communications, et de les échanger. 

En affaiblissant la protection de la vie privée, le projet de loi C-2 menace la confidentialité qui 

permet aux personnes de continuer à bénéficier de soins. Au lieu d'améliorer la sécurité, il 



   

 8 

renforcera la peur et l'exclusion, éloignant les personnes des services de dépistage, de traitement 

et de réduction des risques, et mettant en danger la santé publique. 

 

LES PROJETS DE LOI C-2 ET C-12 DOIVENT ÊTRE RETIRÉS 

Au minimum, le Parlement doit exiger un examen complet du projet de loi C-12 par le Comité 

permanent de la citoyenneté et de l'immigration et tenir des consultations significatives avec les 

communautés concernées et les experts. 

Les projets de loi C-2 et C-12 ne renforcent pas le système d'immigration, les frontières ou la 

sécurité du Canada – ils alimentent les crises existantes et affaiblissent notre santé, notre sécurité 

et nos droits humains collectifs. En investissant dans une surveillance accrue, la criminalisation, 

l'incarcération et l'exclusion plutôt que dans des services de santé et juridiques essentiels, ces 

projets de loi rendront nos communautés moins saines, moins sûres et moins justes. 
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